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,l 	Jurbise,  le 03/12/2024 
Of "14,  

eh MI  
Maître  MICHIELS  Jean-Marc  
Boulevard  Dolez,  35  

Wallonie  7000  MONS 

CERTIFICAT D'URBANISME  n°1  

Maître, 

Agent  traitant :  Service Urbanisme  -  VAN  EECKHOUT  Guillaume (065/37.74.63  ou  28) 

Vos  réf. : MM/2240352  

Nos  ref.   et  C.D.U. : -Cul/2024/202-1.777.81  (213508) 

En  réponse à votre demande  de  certificat d'urbanisme  n° 1  réceptionnée  en date du 19  
novembre  2024  relative à un bien sis à  7050  Jurbise rue  du  Calvaire  n°2  cadastré Sème 
division section  C  n°279G  et  appartenant à ' `  

..,,us  avons l'honneur  de  vous adresser ci-après les informations visées aux articles 
D.IV.1, §  3, 1° et  D.IV.97  du Code du  Développement Territorial (ci-après  le Code)  ;  

Le  bien  en  cause :  

1° se  situe  en zone  d'habitat à caractère rural  au plan de  secteur  de Mons-Borinage adopté  par  
Arrêté  de  l'Exécutif Régional Wallon  du 09/11/1983;  

° 	 , 	 , 
• , 	 , 	 , 

..6,..,..,.,i dg,,..t,,,„;s.,-,e. ~ 

3°  est situé  en 	.  au  regard  du  projet  de plan de-secteur adopté  par ...du...; 

4°  est situé  en zone  d'habitat  de  centre  de  village  et  dans un périmètre d'intérêt culturel, 
historique  et  esthétique  au  regard 	 , d'un 
schéma  de  développement communal , d'un schéma d'orientation local, d'un projet  de  

selon  le  cas, désignation  des  bénéficiaires  du  droit  de  préemption ou  du  pouvoir 
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6°  est :  

a)  situé  dans  un périmètre  dc  site à  réaménager,  dc  réhabilitation paysagère  et 

d3  situé dans une  zone de  protection visée à  209 du Code  wallon  du  patrimoine ;  

e)  localisé dans une  zone  figurant sur  la carte du  zonage archéologique ou dans un  site  

repris à l'inventaire  des sites  archéologiques visés à l'article  233 du Code  wallon  du  

patrimoine; 

g 	 , g 	s 

7°  est situé dans une  zone  égouttable. 

; 

° 	 +  

10°  bénéficie d'un accès à une voirie équipée  en eau,  électricité, pourvue d'un revêtement 
solide  et  d'une largeur suffisante, compte tenu  de la  situation  des  lieux; 

réserve forestière ou dans un  site Natura 2000,  s'il comporte une cavité souterraine d'intérêt 
,• 	 ,   

12°  est repris dans  le plan  relatif à l'habitat  permanent. 

(1) (2) Les  données relatives-au  bien inscrites dans lu banque  de  données  au  sens  de  l'article  
10 du  décret  du 5  décembre  2008  relatif à  la  gestion  des  sols sont les suivantes :  

(1) (2)  Autres renseignements relatifs  au  bien : une  zone  d'aléa d'inondation moyen  par  
ruissellement  se  situe  en  voirie. 
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Observation  

Les  informations  et  prescriptions contenues dans  le  présent certificat d'urbanisme ne 
restent valables que pour autant que  la  situation  de  droit ou  de fait du  bien  en  cause ne soit  
pas  modifiée.  

A  Jurbise,  le 03  décembre  2024 

La  Bourgmestre  £f.  
HOTTON-VANDERBECQ Stéphanie 

(1) Biffer ou effacer les mentions inutiles.  
(2) Compléter.  
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